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Article premier. 

Les articles 295, 296, 836 et 337, alinéa 2, du 
Code rural sont abrogés. 

Art. 2. 

La date d'entrée en vigueur de la présente loi, 
qui devra intervenir dans un délai de six mois 
à compter de sa publication, sera fixée par un 
décret en Consell d~Etat. 

Délibéré, en séante publique~ à Paris, le 
29 avril 1976. 

~e Président, 
Signé : Alain POHER. 
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